

LISTE DES DOCUMENTS OBLIGATOIRES ET RECOMMANDES



1. DEMANDER ET OBTENIR AVANT LA SIGNATURE DE CHAQUE CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE ET AVANT TOUTE INTERVENTION SUR LE CHANTIER ET TOUS LES 6 MOIS :

· Documents obligatoires
· Justificatifs de l’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers
· Soit un extrait Kbis
· Soit une carte d’immatriculation au Répertoire des Métiers
· Soit un devis, document publicitaire ou correspondance professionnelle à condition qu’y soit mentionné le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au Répertoire des Métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente
· Soit un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un Centre de Formalités des Entreprises lorsque l’immatriculation est en cours.

· Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de six mois 
· VERIFIER l’authenticité de l’attestation sur le site de l’URSSAF (urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/verification-attestation.html) et CONSERVER la preuve de la vérification.

· Liste nominative des salariés étrangers employés par le sous-traitant, soumis à autorisation de travail (Seuls les ressortissants des pays membres de l’Union Européenne (sauf Lettonie, Estonie, Hongrie, Lituanie, Pologne, République Tchèque, Slovaquie et Slovénie), de la Suisse, de l’Islande, de la Norvège et du Liechtenstein en sont dispensés), précisant leur date d’embauche, leur nationalité ainsi que le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail (Décret du 11 mai 2007).

· Carte d’identification professionnelle du bâtiment de tous salariés du sous-traitant qui interviendront sur le chantier

· Acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement par le maître de l’ouvrage

· Garantie de paiement :
· Lorsque le marché principal est un marché privé : caution ou délégation de paiement
· Lorsque le marché principal est un marché public : paiement direct (DC4)

· Documents recommandés

· Liste de tous les salariés qui interviendront sur le chantier
· Carte d’identité, titre de séjour
· DPAE
· Attestations Caisse congés du Bâtiment
· Attestations sur l’honneur de régularité sociale et fiscale
· Attestations d’assurance
· Certificats Qualibat

VERIFIER la cohérence des informations contenues sur l’attestation URSSAF (nombre de salariés et masse salariale) avec le nombre de salariés prévus sur le chantier, les DPAE, les documents d’identité (…) et avec le chiffre d’affaires des contrats conclus avec ce sous-traitant.

En cas d’incohérences : NE PAS SIGNER LE CONTRAT

2. POUR LES MARCHES D’UNE DUREE SUPERIEURE A 6 MOIS

Ces documents doivent OBLIGATOIREMENT être demandés et obtenus avant l’expiration d’un délai de 6 mois.

· METTRE une alerte informatique à 5 mois pour demander le renouvellement de tous les documents précités
· PREVOIR des relances avant l’expiration du délai de 6 mois.

Lorsque le sous-traitant transmet les documents demandés :
· RENOUVELER les vérifications précitées

Lorsque le sous-traitant ne transmet pas les documents demandés ou en cas d’incohérences :
· METTRE EN DEMEURE le sous-traitant de transmettre les documents demandés et/ou de s’expliquer sur les incohérences dans un délai de 8 jours et lui INTERDIRE l’accès au chantier.
· A défaut de réponse : RESILIER le marché
